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Objet : point d’étape sur la politique des aires protégées

Madame, Monsieur le Député,
La loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (« Grenelle I ») a fait une place importante à la préservation de la biodiversité, et tout particulièrement aux aires protégées. Les chantiers identifiés doivent contribuer à consolider le dispositif français d’aires protégées dans la perspective de développement d’un « système national complet, bien géré et écologiquement représentatif» tel que visé par le programme de travail de la convention sur la diversité biologique et par le plan d’action patrimoine naturel de la Stratégie Nationale pour la biodiversité. 

Le renforcement du réseau actuel des aires protégées repose sur plusieurs axes stratégiques qui visent à intégrer au mieux les zones les plus riches et à leur apporter un statut de protection adapté.
A la veille de l’année de la biodiversité, je souhaitais que vous disposiez d’un point d’étape sur la politique des aires protégées, mettant en avant les avancées et  pointant ce qu’il nous reste à faire.
1) La politique des parcs nationaux

Les parcs nationaux français sont au nombre de 9 : Vanoise et Port-Cros (créés en 1963), Pyrénées (1967), Cévennes (1970), Ecrins (1973), Mercantour (1979), Guadeloupe (1989), Guyane et Réunion (2007). L’Etablissement public « Parcs nationaux de France » (2007) joue à la fois les rôles de fédération, de centre de ressources et de mise en œuvre de services communs. 

La mise en place progressive de la réforme issue de la loi du 14 avril 2006 sur les parcs nationaux, les parcs naturels marins et les parcs naturels régionaux suppose : 

( la révision des décrets relatifs aux 7 parcs nationaux créés avant 2006 : 6 ont d’ores et déjà été publiés, 
( l’élaboration partenariale et l’adoption (après enquête publique) de la charte de chaque parc national à laquelle les communes autour du cœur sont invitées à adhérer librement afin de construire un projet de territoire structuré autour de la protection du cœur, mais s’intéressant également au développement durable de leurs territoires. Les chartes doivent être publiées avant avril 2011 pour les parcs nationaux créés avant 2006 - sauf si un report est voté dans le cadre de la loi « Grenelle II » - et, avant février et mars 2012 respectivement pour les parcs nationaux de la Guyane et de la Réunion. 

Parallèlement, les contrats d’objectifs des 9 parcs doivent être élaborés pour 2010-2011, en cohérence avec l’échéance de 2011 pour l’élaboration des premières chartes de parcs nationaux, la période couverte par le COB de Parcs Nationaux de France (2009-2011), signé le 11 février 2009, et le budget triennal de l’Etat.

Par ailleurs, les travaux de création de 3 nouveaux parcs nationaux sont en cours :

- un parc national méditerranéen pour lequel un arrêté de prise en considération a été pris par le Premier ministre le 30 avril 2009. Le décret de création et la charte sont en cours d’élaboration pour une création effective fin 2010 ;

- un parc national forestier (feuillus de plaine) qui a vu son secteur d’étude identifié en 2009, « Entre Champagne et Bourgogne », et le lancement des réflexions annoncé par le Premier ministre le 27 juillet. Le groupement d’intérêt public de préfiguration chargé de mener les travaux doit être mis en place avant la fin de l’année 2009 ;

- un parc national de zone humide dont la localisation reste à identifier, mais les 4 ou 5 sites qui feront l’objet d’une saisine des préfets devrait être arrêtée avant fin septembre.
La création de ces trois parcs nationaux contribuera à la mise en œuvre de la stratégie de création de nouvelles aires protégées terrestres métropolitaines, telle que prévue dans l’article 23 du Grenelle I.

2) Les réserves naturelles

La France compte au 31 août 2009, 163 réserves naturelles nationales et 6 réserves naturelles de Corse représentant 2 834 341 ha sur terre et en mer, sachant que la  réserve naturelle des Terres australes françaises représente à elle seule 2 270 000 ha (dont 1 570 000 ha marins). Six réserves naturelles nationales ont été créées en 2008 et 2009 (au 31 août).

23 projets de création, d’extension ou de révision sont en cours d'instruction, après avis favorable de la commission des aires protégées du Conseil national de la protection de la nature (CNPN). Parmi ces projets, plus d’une douzaine sont suffisamment avancés pour que le décret de création puisse être signé en 2009 ou 2010.

Dans le cadre de la stratégie de création d’aires protégées terrestres métropolitaines, d’autres projets vont émerger afin de répondre aux engagements du Grenelle.

Par ailleurs, le nombre total des réserves naturelles régionales (RNR), qui sont portées par les Régions et non par l’Etat, devrait être porté à 172 et la superficie totale des RNR à 26 664 ha au cours de l’année 2010. 

3) Les parcs naturels régionaux

Le nombre et la surface des Parcs Naturels Régionaux (PNR) augmentent de façon régulière depuis 1970, pour atteindre 46 en 2009, couvrant environ 13 % du territoire métropolitain. Le dernier, le PNR des Pyrénées Ariégeoises, a été créé en 2009. 

Il y a actuellement dix projets de PNR en cours d’étude : Golfe du Morbihan, Ardennes, Baronnies, Pré-Alpes-d’Azur, Mont Ventoux, Picardie Maritime, Brie et Deux-Morins, Rance-Côte d’Emeraude, Aubrac, Sainte Baume. Celui du Golfe du Morbihan, le plus avancé, pourrait aboutir en 2010. Le nombre de projets de nouveaux PNR est le reflet de la dynamique de cette politique, dont l’initiative appartient aux régions

Les procédures sont toutefois longues, les exigences croissantes dans les chartes et les possibilités de financement par les régions limitées. Le rythme de création s’est ainsi ralenti depuis 2004, et on peut envisager la création de cinq à sept PNR d’ici 2020 (même si le président de la fédération des PNR envisage une vingtaine de créations à cette échéance), ce qui porterait le total à 16% environ du territoire métropolitain.

En 2008, huit PNR ont terminé la révision de leur charte et vu leur classement renouvelé pour            12 ans : Chartreuse, Grands Causses, Vexin français, Massif des Bauges, Verdon, Normandie-Maine, Loire-Anjou-Touraine et Morvan.

Toutefois, un certain nombre de parcs rencontrent des difficultés dans leur révision. Cinq d’entre eux ont dépassé leur échéance de classement et travaillent à l’achèvement de leur projet de charte. C’est le cas du PNR de Guyane depuis janvier 2008 (mais la procédure devrait aboutir d’ici fin 2009 ou début 2010), du PNR de la Forêt d’Orient depuis avril 2009 (mais la procédure est à son terme), du PNR de la Martinique depuis mars 2009 (mais son enquête publique se déroule en septembre 2009 et le projet est en bonne voie de finalisation) et du PNR du Queyras.

Par ailleurs, onze parcs arriveront à échéance de leur classement en 2010, et onze arriveront à échéance en 2011. Les années qui viennent seront donc encore des périodes d’activité intense de révision des chartes de parcs.

4) Le réseau Natura 2000

Le réseau est constitué à la fois de ZSC, zones spéciales de conservation (directive « habitat-faune-flore »), et de ZPS, zones de protection spéciale (directive « oiseaux »). Au total, le réseau Natura 2000 bâti au titre des deux directives, et dont les zonages se recoupent en partie, regroupe, au 31 juillet 2009, 1746 sites (dont 199 marins pour tout ou partie) et s’étend sur 6,87 millions d’hectares terrestres, soit 12,5 % du territoire national métropolitain, et sur 3,87 millions d’hectares marins. 

Au bilan, malgré certaines désignations formelles par arrêté ministériel restant à opérer (chantier encore en cours pour environ 700 ZSC), la constitution du réseau Natura 2000 terrestre peut être considérée comme quasiment achevée en 2009. Il subsiste des incertitudes sur 4 sites supplémentaires ou à étendre, demandés par la DG ENV en Rhône Alpes.

Les évolutions récentes concernent l’extension du réseau en mer, pour l’essentiel déjà réalisée (91 sites notifiés, 4 internationaux en discussion avec Espagne et Royaume-uni, un toujours en discussion au niveau local, et 3 en retouche de périmètre) mais qui doit se poursuivre au large. Un programme de connaissances a été élaboré avec le Muséum national d’histoire naturelle pour apporter les éléments nécessaires à cette désignation de sites au large d’ici 2012.
Les principaux enjeux de Natura 2000 résident aujourd’hui dans la réussite de la gestion des sites. Une démarche concertée de réalisation et d’animation de documents d’objectifs (DOCOB) est engagée sur 75% environ du réseau actuel. Celle-ci devrait aboutir à un document opérationnel sur plus de 1000 sites d’ici fin 2009, l’objectif du projet Natura 2000 étant la réalisation des DOCOBs de l’ensemble des sites du réseau terrestre d’ici 2010, et d’ici 2012 pour les sites marins.

5) La stratégie de création d’aires protégées métropolitaines terrestres

L’objectif est aujourd’hui de passer d’une logique d’opportunité à une vision stratégique globale fondée sur un diagnostic du réseau actuel et sur l’identification des projets de création à prévoir dans les années à venir afin de placer 2% au moins du territoire terrestre métropolitain sous protection réglementaire forte d’ici 10 ans. 

Le chantier de cette stratégie terrestre métropolitaine a été initié le 8 décembre 2008 au sein d’un comité de pilotage spécifique réunissant des représentants des têtes de réseaux d’espaces naturels, du ministère de l’agriculture et de la pêche, du Muséum National d’Histoire Naturelle, des principales ONG, de la commission des aires protégées du Conseil National de la Protection de la Nature et des services déconcentrés. 
Le processus d’élaboration de ce projet structurant comporte plusieurs étapes clés :

( Le diagnostic patrimonial du réseau des aires protégées : le MNHN a été missionné par le MEEDDM pour conduire cette expertise, réalisée pour la première fois à une échelle inter-réseau, qui permettra de dresser une photographie de la biodiversité protégée dans ces espaces. Les résultats de ce diagnostic sont attendus fin octobre 2009 et devraient notamment révéler quelques lacunes en matière de protection des zones humides et des invertébrés.

( L’intégration d’un volet « géodiversité » : la Conférence permanente du patrimoine géologique travaille actuellement sur l’identification de sites d’intérêt géologique pour lesquels la France a une responsabilité forte en termes de protection. Sa contribution sera présentée fin octobre 2009 alors que les réflexions sur le patrimoine souterrain sont encore au stade embryonnaire.

( L’ensemble de ces travaux donnera lieu à la définition de priorités nationales début 2010. Sur cette base, une identification précise des projets de création à l’échelle régionale devrait pouvoir être menée d’ici la fin du premier semestre de l’année 2010. Ces déclinaisons régionales ont vocation à définir les outils et modalités d’intervention de chaque acteur et offrent une formidable occasion pour initier ou poursuivre, avec les Régions volontaires, une réflexion sur l’utilisation des différents outils de protection.

Cette stratégie prend en compte les principaux espaces protégés, et en particulier les réserves naturelles nationales. Plus d’une douzaine de projets sont suffisamment avancés pour que le décret de création puisse être signé en 2009 ou 2010 dans l’attente de la finalisation de cette stratégie.

6) La stratégie de création d’aires marines protégées
Elle a pour ambition de finaliser le réseau Natura 2000 en mer, de placer 10% des eaux territoriales en aires marines protégées et de créer d’ici 2012, 10 parcs naturels marins. Les conclusions du Grenelle de la Mer en juillet dernier ont confirmé et renforcé ces objectifs et appellent à une politique plus ambitieuse de protection des eaux sous juridiction française.

C’est dans ce cadre que 4 projets de parcs naturels marins (Côte Vermeille ; Mayotte - qui devrait pouvoir être créé au début de l’année 2010 ; Estuaires de la Somme, de l’Authie et de la Canche –dont le projet devrait être finalisé en juin 2010 ; Estuaire de la Gironde et pertuis charentais – pour qui seul l’avant projet sera disponible en juin 2010) ont d’ores et déjà été mis à l’étude. C’est aussi dans ce cadre que le réseau Natura 2000 en mer se met en place depuis 2008 sur la base des connaissances disponibles en visant son achèvement en 2011. 

Deux nouveaux projets devraient être mis à l’étude avant la fin 2009 (Golfe normanobreton et Arcachon) et trois courant 2010 (Martinique, Bretagne sud, Corse) pour atteindre l’objectif de 10 parcs naturels marins (8 en métropole et 2 en outre-mer).

7) Les réflexions en cours sur les aires protégées en outre-mer 

Conformément à l’engagement 177 du Grenelle de l’environnement et dans l’esprit du « Message de la Réunion » de juillet 2008, des travaux ont débuté en vue de constituer un réseau écologique dans les départements d’outre-mer (REDOM). 

L’année 2008 a été consacrée à la définition d’une méthodologie pour sélectionner des habitats et des espèces dont la conservation présente un intérêt particulier, qui a été appliquée à une zone « test » (Nord de la Guyane, frange littorale). Cette sélection des habitats et espèces devrait être réalisée au cours de l’année 2009 dans les autres départements d’outre-mer, avant d’envisager, en 2010, une seconde phase visant à déterminer les zones les plus intéressantes au regard de la présence et de la conservation des espèces et habitats précédemment identifiés (zones d’intérêt particulier). 

L’identification des sites pressentis pour intégrer un réseau écologique, à partir des zones d’intérêt particulier, n’interviendra qu’ultérieurement. Dans tous les cas, aucune décision de principe ne sera prise par l’Etat sans une concertation étroite avec les collectivités territoriales et l’ensemble des acteurs locaux concernés. 

Il convient de noter que la commission européenne a également souhaité entamer, en 2009, une réflexion sur la constitution d’un réseau écologique outre-mer et formulé quelques pistes de réflexions en la matière (dispositif BEST), insistant notamment sur le volontariat et le respect des compétences des autorités locales, et réfléchissant à l’appui financier qui pourrait être apporté à la démarche. 
La politique concernant les aires protégées est donc riche, je tiens à saluer votre mobilisation permanente sur ces dossiers. Elle nous permet de tenir nos engagements.

Bien évidemment la tâche est loin d’être accomplie mais je sais pouvoir compter sur vous pour poursuivre l’ensemble des projets. 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Député, à l’expression de ma considération distinguée.

Chantal JOUANNO



















